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74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2018-12-04-004

Arrêté n°DDT-2018-1954 relatif à l'obligation d'annexer

un état des risques naturels, miniers et technologiques lors

de toute transaction concernant les biens immobiliers situés

sur les communes de Chaumont, Clarafond-Arcine,

Contamine-Sarzin, Frangy, Lullin, Marlioz, Musièges,

Orcier, et Saxel
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Arrêté n°DDT-2018-1955 relatif à l'obligation d'annexer

un état des risques naturels, miniers et technologiques lors

de toute transaction concernant les biens immobiliers situés

sur la commune de La Clusaz
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Arrêté n°DDT-2018-1956 relatif à l'obligation d'annexer

un état des risques naturels, miniers et technologiques lors

de toute transaction concernant les biens immobiliers situés

sur la commune de Samoëns
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74-2018-12-05-004

Arrêté préfectoral DDT-2018-1960 portant avis conforme

sur le règlement de police du Tapis du Bissac - station de

FLAINE – commune de ARÂCHES LA FRASSE
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Arrêté préfectoral n° DDT-2018-1948 portant ouverture de

l'enquête publique préalable à l'autorisation

environnementale du projet de déport de la digue du Nant

des Pères et d'aménagement d'une zone de régulation

sédimentaire - Commune de SIXT-FER-A-CHEVAL
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74-2018-12-05-009

Arrêté préfectoral n° DDT-2018-1961 - Enquête publique

préalable à l'autorisation environnementale du projet de

centrale hydroélectrique du Miage - Commune de

SAINT-GERVAIS-LES-BAINS
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74-2018-12-04-010

DTPJJ Arrêté conjoint Etat / Conseil Départemental

n°18-05799 portant tarification pour l'année 2018 de la

Maison d'enfants à caractère social RELIANCES

implantée 4 boulevard Georges Andrier à Thonon les

Bains (74200), géré par l'Association de Sauvegarde de

l'Enfance et de l’Adolescence des Savoie, implantée à

Chambéry (73000).
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74-2018-12-04-011

DTPJJ Arrêté conjoint Etat / Conseil Départemental

n°18-05800 portant tarification pour l'année 2018

A.RETIS (pour le service d'action éducative en milieu

ouvert avec hébergement) implanté à Thonon les Bains,

géré par l'Association Rétis implantée à Thonon les Bains

(74200). 
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74-2018-12-05-006

Arrêté n°PREF/DRHB/BOA 2018-034 chargeant M.

Géraud TARDIF de l'intérim du DDCS de la Haute-Savoie
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Arrêté n°PREF/DRHB/BOA 2018-035 de délégation de

signature à M. le DDCS adjoint chargé de l'intérim du

DDCS de la Haute-Savoie
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74-2018-12-05-003

Arrêté n°PREF/DRHB/BOA 2018-036 portant délégation

de signature à M. le DDCS adjoint chargé de l'intérim du

DDCS de la Haute-Savoie, pour l'ordonnancement

secondaire des recettes et des dépenses
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74-2018-12-06-007

arrêté PREF-DCI-BCAR 2018-515 portant modification de

l'arrêté préfectoral 2014078-0002 du 19 mars 2014

modifié, portant habilitation funéraire de la SARL

Albanais Centre funéraire à Rumilly
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74-2018-12-07-009

Arrêté PREF/BAFU-2018-0080-AP Allinges SNCF

penetration
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74-2018-12-10-001

Arrêté PREF/BRCE n° 2018-001 établissant la liste des

journaux habilités à publier les annonces judiciaires et

légales en Haute-Savoie pour l'année 2019
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74-2018-12-07-001

Arrêté préfectoral : CAB-BRCE 2018-027 attribuant deux

médailles de bronze pour actes de courage  et de

dévouement
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74-2018-11-08-006

PREF /DRCL/BAFU/secrétariat CDAC/Decision CNAC 8

novembre 2018 Intersport Samoens
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74-2018-12-07-012

PREF/DRCL/BAFU/2018-0079 - AP portant ouverture

d'enquête de servitude en vue du passage de canalisations

d'eaux usées sur la commune de Menthonnex-En-Bornes,

dans le cadre de l'extension du réseau d'assainissement

dans le secteur de Mollesullaz.
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74-2018-12-10-002

PREF/DRCL/BAFU/2018-0081 - AP portant ouverture

d'une enquête de servitude en vue du passage de

canalisations d'eaux usées sur la commune de Vinzier,

dans le cadre du projet d'extension du réseau

d'assainissement, dans le secteur de la "Fin de la Croix".
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74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction
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Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service Eau, Hydroélectricité et Nature

Références : SEHN/PPEH/MM

Annecy, le 29 novembre 2018

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ N° 
d’octroi à l’agglomération du Grand Annecy d’un permis d’exploitation de gîte géothermique
basse  température  et  d’autorisation  d’ouverture  de  travaux  miniers  d’exploitation  de  gîte
géothermique basse température

VU le code minier et notamment ses titres I, III, IV et VI du livre Ier et ses articles L. 134, L. 161,
L.173 et L.162-11 ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 122-1 à L. 122-3-4, R. 122-4, R. 122-5,
R. 122-9 relatifs à l’évaluation environnementale des projets de travaux, L. 123-1 et suivants, R. 123-
1 et suivants relatifs à l’enquête publique environnementale, L. 214-1 et suivants et R. 214-1 relatif
aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la loi
« eau » ;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Pierre LAMBERT, Préfet, en qualité de
Préfet de la Haute-Savoie ;

VU le décret n°78-498 du 28 mars 1978 modifié relatif aux titres de recherche et d’exploitation en
géothermie ;

VU le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage
souterrains et à la police des mines et des stockages souterrains ;

VU le  décret  n°  2016-1303  du  4  octobre  2016  relatif  aux  travaux  de  recherches  par  forage  et
d'exploitation par puits de substances minières ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  14  octobre  2016  relatif  aux  travaux  de  recherches  par  forage  et
d’exploitation par puits de substances minières ;

rue du 30ème régiment d’infanterie - BP 2332 - 74 034 Annecy cedex
téléphone : 04 50 33 60 00 fax :04 50 52 90 05

www.haute-savoie.gouv.fr 
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VU la demande présentée le 15 mars 2015 par la communauté d’agglomération du Grand Annecy,
dont le siège est situé 46 avenue des Îles à Annecy, à effet d’obtenir un permis d’exploitation de gîte
géothermique basse température et une autorisation d’ouverture de travaux d’exploitation de gîtes
géothermiques à basse température sur la nappe des alluvions fluvio-glaciaires pour le chauffage et la
climatisation du nouveau Centre d’Expositions, de Séminaires et de Congrès d’Annecy ;

VU le rapport de recevabilité de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Rhône-Alpes du 29 juin 2015 ;

VU l'avis de l'Autorité Environnementale émis le 18 septembre 2015 relatif à l’étude d’impact portant
sur le projet global de réalisation du Centre d'Expositions, de Séminaires et de Congrès d’Annecy,
dont le projet de géothermie ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2015 portant ouverture d’une enquête publique unique du 11
janvier 2016 au 24 février 2016 inclus ; 

VU l’ensemble des avis recueillis au cours de la consultation des services administratifs ;

VU l’avis de la commune d’Annecy en date du 14 mars 2016 ;

VU l’avis de la commune d’Annecy-le-Vieux en date du 29 mars 2016 ;

VU le  Schéma  Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 3 décembre 2015 ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande ;

VU le rapport et les conclusions de la commission d’enquête en date du 2 mai 2016 ;

VU le rapport et les propositions de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, du 6 septembre 2018 ;

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de Haute-Savoie lors de sa séance du 27 septembre 2018 ;

VU l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté le 2 octobre 2018 ;

CONSIDÉRANT que  la  communauté  d’agglomération  du  Grand  Annecy envisage  un  mode  de
chauffage et de climatisation du nouveau Centre d'Expositions, de Séminaires et de Congrès d’Annecy
par exploitation géothermique de la nappe des alluvions fluvio-glaciaires du lac d’Annecy ;

CONSIDÉRANT que  l’agglomération  du  Grand  Annecy  justifie  de  capacités  techniques  et
financières suffisantes pour mener à bien le projet de géothermie ;

CONSIDÉRANT que les travaux miniers tels que prévus dans le dossier déposé accompagnés de
l’exécution  de  l’ensemble  des  mesures  figurant  dans  le  présent  arrêté  sont  compatibles  avec  la
préservation des intérêts listés à l’article L. 161-1 du code minier en particulier ceux visées à l’article
L. 211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que  l’exploitation  du  gîte  géothermique  et  les  méthodes  de  suivi  telles  que
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précisées dans le présent arrêté sont compatibles avec la préservation des intérêts listés à l’article L.
161-1 du code minier, en particulier la protection des eaux souterraines et superficielles vis-à-vis des
pollutions et la limitation de l’impact thermique de réchauffement de la nappe vis-à-vis des ouvrages
voisins, tout en assurant la stabilité du Centre d'Expositions, de Séminaires et de Congrès d’Annecy ;

CONSIDÉRANT que  le  dossier  mis  à  l’enquête  a  été  établi  conformément  aux  dispositions
réglementaires en vigueur ;

CONSIDÉRANT que la présente autorisation a fait l’objet d’une enquête publique répondant aux
dispositions du code de l’environnement et notamment celles des articles R. 122-9 et R. 123-1 à R.
123-27 ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée 2016-2021 approuvé le 3 décembre 2015 ;

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté a été communiqué au pétitionnaire conformément à l’article
15 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;

A R R E T E

Titre I : PERMIS D’EXPLOITATION ET AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX
MINIERS D’EXPLOITATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

Article 1    er   : permis d’exploitation

L’agglomération du Grand Annecy, ci-après dénommée le titulaire, est autorisée à exploiter un gîte
géothermique  à  basse  température  de  la  nappe  des  alluvions  fluvio-glaciaires  du  lac  d’Annecy
(appartenant à la masse d’eau FRDG511), à partir de deux puits de captage, de deux puits de rejet et
d’un by-pass vers le réseau des eaux pluviales sur la commune d’Annecy et dont les coordonnées
Lambert 93 sont :

Ouvrage
Commune  et
département

Adresse Cadastre
Coordonnées
Lambert 93

Profondeur

Puits  de
captage P3

Annecy (74)
Presqu’île
d’Albigny

Section
011AP

parcelle
262

X = 943 816.36

Y = 8 538 645.82
25 m

Puits  de
captage P4

Annecy (74)
Presqu’île
d’Albigny

Section
011AP

parcelle
56

X = 943 854.78

Y = 6 538 715.6
25 m

Puits  de
rejet R1

Annecy (74) Presqu’île
d’Albigny

Section X = 943 465.8 20 m
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BL

parcelle 4
Y = 6 538 718.8

Puits  de
rejet R2

Annecy (74)
Presqu’île
d’Albigny

Section
BL

parcelle 5

X = 943 675.26

Y = 6 538 760.72
20 m

Le rejet aux eaux superficielles du Thiou est réalisé à l’aide d’un by-pass se connectant au collecteur
des eaux pluviales de l’avenue du Petit Port sur la commune d’Annecy.

L’autorisation d’exploiter est accordée pour une durée de 30 ans à partir de la publication du présent
arrêté.

Article 2 : autorisation d’ouverture de travaux miniers d’exploitation

L’agglomération  du  Grand  Annecy,  ci-après  dénommée  l’exploitant,  est  autorisée  à  exécuter  les
travaux nécessaires à la réalisation et à l’exploitation des quatre puits sur la commune d’Annecy et
dont les coordonnées Lambert 93 sont précisées à l’article 1er. 

Cette  autorisation  vaut  autorisation  au  titre  la  loi  sur  l’eau  pour  les  rubriques  suivantes  de  la
nomenclature IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements) :

• 1.1.1.0 : Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage
souterrain,  non destiné  à  un  usage  domestique,  exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la
surveillance  d’eaux  souterraines  ou  en  vue  d’effectuer  un  prélèvement  temporaire  ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours
d’eau (pour la réalisation de six piézomètres de suivi de l’exploitation, d’une profondeur de
15 mètres par rapport au terrain naturel).

• 1.1.2.0 :  Prélèvements  permanents  ou  temporaires  issus  d’un  forage,  puits  ou  ouvrage
souterrain dans un système aquifère,  à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours
d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant
supérieur ou égal à 200 000 m³/an.

• 5.1.1.0 : Réinjection dans une même nappe d’eaux prélevées pour un usage géothermique.

• 5.1.2.0 : Travaux de recherche et d’exploitation de gîtes géothermiques.

Il est donné acte à l’exploitant de sa déclaration de travaux au titre de l’article L. 411-1 du code
minier.

Article 3 : gîte géothermique exploité

La partie de la nappe des alluvions fluvio-glaciaires du lac d’Annecy exploitée est constituée par les
niveaux géologiques caractérisés par une profondeur allant d’environ 3 à 25 mètres par rapport au
terrain naturel, soit une hauteur de 22 mètres.

Article 4 : débit autorisé et usage de l’eau

Le  débit  volumique  moyen  de  pompage  journalier  est  inférieur  à  70  m³/h  en  période  hivernale
(novembre  à  février)  et  à  110  m³/h  en  période  estivale  (juin  à  septembre).  Le  free-cooling
(refroidissement direct par air extérieur) est privilégié autant que possible, en particulier en mi-saison.

Le débit volumique maximal de pompage instantané dans le gîte autorisé est fixé à 250 m3/h soit 125
m³/h par puits de captage.
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Le volume maximum de pompage autorisé annuellement dans le gîte est fixé à 510 000 m³ et 2 500 m³
par jour.

Toute augmentation du débit volumique maximum de pompage ou du volume maximum annuel de
pompage fait l’objet d’une demande préalable de modification des conditions d’exploitation, comme
prévu à l’article 32. Elle est accompagnée des éléments d’appréciation indiquant ses effets prévisibles
sur le gisement. Elle est adressée par le titulaire au préfet et à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

L’eau pompée dans le gîte est uniquement destinée au fonctionnement des installations de chauffage
et de climatisation du titulaire, à l’exclusion de tout autre usage.

L’eau pompée, après avoir parcouru la boucle géothermale, est réinjectée dans la nappe des alluvions
par deux puits de rejet. En cas de constatation de l’atteinte du niveau haut de la nappe (à définir par
l’exploitant mais inférieur à 447 NGF au droit de chaque captage de rejet), les eaux pompées sont
rejetées dans les eaux superficielles du Thiou par un by-pass reliant le collecteur des eaux pluviales de
l’avenue du Petit Port selon les modalités prévues avec le gestionnaire de ce réseau. Ce rejet ne peut
excéder la moitié du débit maximal de rejet, soit 125 m3/h en instantané.

En hiver, l’abaissement de la température de l’eau prélevée dans la nappe n’excédera pas 5°C et en
été, l’élévation de température n’excédera pas 7°C, restant inférieure à 24°C à chaque instant.

La  température  moyenne  journalière  de  rejet  est  supérieure  à  9°C  en  période  hivernale  et  est
inférieure à 23°C en période estivale.

Article 5 : volume d’exploitation

Le volume d’exploitation qui confère un droit exclusif d'exploitation à l’exploitant, conformément à
l’article L. 134-6 du code minier, est défini par les limites suivantes :

• côte inférieure : 418 NGF (substratum de la nappe alluviale) ;

• côte supérieure : 447 NGF (toit de la nappe alluviale) ;

• périmètre : les limites cadastrales du volume d’exploitation sont présentées en annexe 1.

A la demande du préfet, le volume d’exploitation ainsi déterminé peut être révisé.

Titre I      I       : CONDITIONS GÉNÉRALES       DE RÉALISATION DES TRAVAUX ET
D’EXPLOITATION

Article 6 : conformité

Les  installations  mentionnées  dans  le  présent  titre  et  leurs  annexes,  sont  réalisées  et  exploitées
conformément  aux plans  et  données  techniques  contenus dans les  différents  dossiers  déposés  par
l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les autres réglementations en vigueur.

Article 7 : prévention du risque inondation

Les ouvrages et leurs équipements étant implantés en zone inondable et en zone de sensibilité élevée
vis-à-vis du risque de remontée de nappe, l’exploitant prend les dispositions nécessaires à la mise en
sécurité  des  ouvrages  lors  de  la  conception,  la  réalisation  des  travaux  mais  également  en  phase
d’exploitation. 
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Article 8   : danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du préfet et de la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes par le
titulaire.

Article 9 : incident ou accident

Tout fait, incident ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts énumérés à l’article L. 161-
1  du  code  minier  doit  sans  délai  être  porté  à  la  connaissance  du  préfet  et  de  la  DREAL
Auvergne – Rhône-Alpes par le titulaire et, lorsque la sécurité publique est compromise et qu’il y
a péril imminent, à celle du maire.

Un rapport d’accident est transmis par le titulaire à la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes. Celle-ci
peut  également  demander  un  rapport  en  cas  d’incident.  Ce  rapport  précise  notamment  les
circonstances  et  les  causes  de  l’accident  ou  de  l’incident,  les  effets  sur  les  personnes  et
l’environnement,  les  mesures  prises  ou  envisagées  pour  éviter  un  accident  ou  un  incident
similaire et en tout cas pour en limiter les effets. 

Titre III : TRAVAUX DE RÉALISATION DES OUVRAGES

Article 10 : début et fin de travaux – mise en service

Une semaine avant le début des travaux,  l’exploitant informe  la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes,
instructeur du présent dossier, des dates de démarrage des travaux de forage et de leur durée prévue. 

Il lui transmet à cette occasion l’accord du gestionnaire du réseau d’eaux pluviales pour le rejet des
eaux pompées lors des essais et pendant la phase d’exploitation et justifie du respect des prescriptions
formulées par le gestionnaire quant à son utilisation.

Dans un délai  de 30 jours après réception des installations de géothermie, l’exploitant  informe la
DREAL Auvergne – Rhône-Alpes de la date de mise en service de l’installation.

Article 11 : aménagement du chantier

Le chantier est clôturé ou balisé pour en interdire l'accès aux personnes non autorisées. Des moyens
de clôture efficaces de la zone en chantier ou à défaut une signalétique de chantier doivent prévenir
l’accès de personnes étrangères au chantier.

Il est veillé en permanence à l’accessibilité du site par les véhicules d’incendie et de secours.

Article 12 : déroulement des travaux

L’exploitant s’assure que le forage des puits est exécuté avec le plus grand soin et conformément à la
coupe prévisionnelle présentée en annexe 2 de l’arrêté. Les puits sont réalisés selon la norme NF X10-
999 par une entreprise de forage qualifiée. Un échantillonnage de chaque terrain traversé est réalisé
afin d’établir la coupe géologique des puits. 

Article 13: gestion des pollutions accidentelles

Les conditions de stockage du matériel, de l’équipement et des matériaux doivent permettre d’éviter
toute dégradation (pollution, dommage par les engins, etc) de l’environnement. Des kits absorbants
sont présents sur le chantier.
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Pendant les travaux,  le titulaire prend les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de
bacs  de rétention et  de  bâches  étanches  – en particulier  sous la machine de forage -,  en vue de
prévenir tout risque de pollution des sols, des eaux superficielles et des eaux souterraines par tout
produit susceptible d’en altérer la qualité.

L’exploitant  met  en  place  les  mesures  de  surveillance  appropriées  pour  détecter  et  suivre
d’éventuelles pollutions. En cas de détection d’une fuite, l’exploitant met en œuvre l’organisation et
les moyens nécessaires pour en limiter les conséquences.

Le stockage d’hydrocarbures et d’autres produits ayant un risque de pollution est réalisé dans une
zone adaptée disposant d’une rétention adaptée. La décantation des eaux doit également être mise en
œuvre en équipant  le  chantier  de dispositifs  de  rétention provisoires  et  filtrants.  Des cuvettes  de
collecte permettent la gestion des eaux de ruissellement. 

Toute opération de ravitaillement et de nettoyage des engins sur la zone de chantier est réalisée sur
une aire étanche. La machine de forage dispose d’un circuit hydraulique fermé. 

Les ouvrages étant situés à proximité immédiate de zones de baignade du lac d’Annecy, une attention
particulière devra être portée pour éviter tout rejet susceptible d’altérer la qualité de ces zones et des
eaux de  baignade.  En cas  d’incident,  la  délégation  départementale  de  Haute-Savoie  de  l’Agence
régionale de santé (ARS) devra être prévenue sans délai.

Article 14   : gestion des déchets de chantier

Les déchets de chantier sont triés. Dans l’attente de leur évacuation, ces déchets sont stockés dans des
conditions  assurant  toute  sécurité  et  ne  présentant  pas  de  risque  de  pollution  (prévention  d’un
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols
et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déblais produits, notamment en effectuant
toutes les opérations de valorisation possibles.

Avant évacuation des déblais de forage, en cas de suspicion de pollution (indices visuels et olfactifs)
une analyse est réalisée sur un échantillon représentatif des paramètres listés en annexe 2 de  l’arrêté
du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations
relevant  des  rubriques  2515,  2516,  2517 et  dans les  installations  de stockage de déchets  inertes
relevant  de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ,  afin de déterminer la
filière de valorisation ou d’élimination de ces déchets.

Le titulaire est en mesure de justifier la nature, l’origine, le tonnage et le mode de valorisation des
déblais issus des travaux de forage et déchets de chantier. À cet effet, il tient un registre de production
des  déchets  de  chantier  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  541-46  du  code  de
l’environnement et  de  l’arrêté du 29 février 2012 fixant  le contenu  des registres mentionnés aux
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement.

Article 14 : analyses, contrôles et essais de développement et de productivité

Conformément à la réglementation applicable à la réalisation des ouvrages relevant de la rubrique
1.1.1.0  de  la  nomenclature  IOTA,  les  essais  suivants  sont  effectués  à  minima  dans  des  puits
soigneusement réalisés et nettoyés selon les règles de l'art :

• un pompage de développement des ouvrages à débit croissant jusqu’à obtention d’eau claire ;
• un pompage par paliers à débits croissants ;
• un  pompage  longue  durée  à  un  débit  constant  et  supérieur  ou  égal  au  débit  définitif  de

prélèvement envisagé pendant au moins 12 heures ;
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Les  eaux  pompées  lors  des  essais  de  développement  et  de  productivité  sont  évacuées  dans  des
conditions  acceptables  pour  le  milieu  de  rejet.  Le  rejet  des  eaux  pompées  lors  des  phases  de
développement des puits est réalisé dans le puits de rejet si ce dernier est opérationnel. Dans le cadre
contraire, le rejet est réalisé dans le réseau d’eaux pluviales après passage dans un bac de décantation
et avec l’accord du gestionnaire de réseau.

Un prélèvement d'eau lors du pompage de longue durée afin d'analyser les paramètres suivants :
• in situ : pH, potentiel redox, conductivité, température, oxygène dissous ;
• en  laboratoire  :  titre  alcalimétrique  et  titre  alcalimétrique  complet,  titre  hydrotimétrique,

calcium, magnésium, sodium, potassium, fer, cuivre, zinc, manganèse, aluminium, chlorures,
sulfates, nitrates, nitrites, phosphates, équilibre calco-carbonique, bactéries ferrugineuses et
bactéries sulfatoréductrices.

Un contrôle de la cimentation est mis en œuvre.

Article 15 : rapport de fin de travaux

Dans un délai de trois mois maximum suivant la fin des travaux de forage, le titulaire transmet à la
DREAL Auvergne – Rhône-Alpes le rapport de fin des travaux comprenant :

• la  description  des  travaux  de  forage  réalisés  comprenant  la  coupe  géologique,  la  coupe
technique, la localisation précise des ouvrages, 

• le ou les niveaux des nappes rencontrées,
• la synthèse des essais de forage et des résultats des analyses prévus à l’article 14,
• les débits maximaux de rejet pour chaque forage de rejet,
• les caractéristiques de la nappe au vu des résultats des essais de pompage sur les 4 ouvrages,
• les caractéristiques des équipements mis en place,
• le procès verbal de contrôle de la cimentation qui atteste de la qualité et du type de ciment

utilisé.

Titre III : EXPLOITATION DE LA BOUCLE GÉOTHERMALE

Article 16 : boucle géothermale

La boucle géothermale est constituée des équipements suivants : deux puits de captage dans la nappe
des alluvions fluvio-glaciaires du lac d’Annecy, deux puits de rejet dans la même nappe, un by-pass
raccordé au réseau de collecte des eaux pluviales sur l’avenue du Petit Port à Annecy se déversant
dans le Thiou, des pompes de prélèvement, des canalisations entre les puits et le local technique, des
échangeurs thermiques, des dispositifs de mesure et de contrôle associés.

Article 17 : consignes d’exploitation, de mise en sécurité, de suivi et de maintenance

Le  suivi  de  la  boucle  géothermale  ainsi  que  les  interventions  sur  cette  dernière  font  l’objet  de
procédures  et  d’instructions  d’exploitation  écrites  et  contrôlées,  visant  à  garantir  l’absence  de
contamination de l’eau géothermale.

Les conditions de suivi de l’exploitation des ouvrages de captage, de rejet et de by-pass au milieu
superficiel,  consignés  dans  cette  synthèse,  doivent  permettre  la  protection  des  ressources  en  eau
souterraine et superficielle et leurs usages. 

Ces consignes décrivent notamment :

• la prise en compte des caractéristiques de fonctionnement de l’installation de l’Hôtel Imperial
dans le fonctionnement de la présente installation ;
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• les types d’alertes et les seuils impliquant une intervention humaine ou une mise en sécurité
automatique des installations ;

• les modalités de vérification périodique du système de fonctionnement du by-pass, la nature
de ces vérifications ainsi que leur fréquence ;

• les modalités de surveillance de la boucle géothermale ;

• les modalités de suivi des niveaux dans les piézomètres ;

• les modalités de maintenance et de vérification des appareils de mesure nécessaires au suivi
de l’exploitation ;

• les modalités d’intervention en cas d’alerte ou de travaux sur la boucle géothermale ;

• les règles à respecter afin d’empêcher toute contamination chimique ou bactérienne de l’eau
et de la boucle géothermale, en exploitation et en cas d’intervention ou de travaux sur les
installations ;

• les procédures de désinfection à appliquer lors des opérations conduisant à ouvrir la boucle
géothermale.

Article 18 : système de gestion du by-pass

Un  protocole  et  des  seuils  du  niveau  haut  relevés  sur  les  forages  de  rejet  et  les  piézomètres
mentionnés aux articles 4 et 19 permettent un basculement des eaux géothermales rejetées vers le by-
pass au milieu superficiel. 

A cet effet, le système de gestion du by-pass permet les opérations suivantes :

• mesure instantanée de débit ;

• enregistrement des paramètres d’exploitation ;

• déclenchement du by-pass asservi aux seuils de niveau haut relevé sur les captages de rejet et
les piézomètres de suivi ;

• l’arrêt du pompage si le débit maximal de rejet au Thiou est dépassé ;

• l’arrêt du pompage en cas d’indisponibilité du système d’asservissement du by-pass au seuil
de niveau haut.

Le  système  d’asservissement  est  périodiquement  contrôlé  selon  une  consigne  d’exploitation
conformément à l’article 17. 

Article 19 : mise en œuvre et exploitation d’un réseau de suivi piézométrique

Un réseau de piézomètres est implanté en vu de suivre le niveau des eaux souterraines de la nappe des
alluvions fluvio-glaciaires du lac d’Annecy. 

Ces piézomètres  sont  positionnés à proximité  des  ouvrages enterrés  et  de  captage susceptibles
d’être  impactés  par  le  fonctionnement  du  présent  système.  Ces  piézomètres  sont  équipés  de
dispositifs permettant la mesure du niveau piézométrique de la nappe en continu et permettant un
suivi automatisé ainsi qu’un enregistrement. 

L’exploitant présente au moins neuf mois avant le début des travaux de forage et au maximum
deux  ans  après  la  publication  du  présent  arrêté,  à  la  DREAL Auvergne  –  Rhône-Alpes,  une
cartographie  d’implantation,  les  coupes  techniques  et  les  modalités  d’équipement  de  ces
piézomètres. Leur réalisation et leur mise en service intervient préalablement à la mise en service
de la boucle géothermale. 
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Article 20 : protection des eaux souterraines et superficielles

Le  titulaire  prend  les  dispositions  nécessaires  à  garantir  la  protection  de  la  ressource  en  eau
souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface.

Les puits et leurs installations connexes sont régulièrement entretenus. Les puits sont parfaitement
isolés  des  inondations,  des  remontées  de nappe  et  de  toute  pollution  par  les  eaux superficielles.
L’accès aux puits est interdit à toute personne étrangère à l’exploitation ou à l’entretien des puits par
un dispositif de sécurité.

Un caisson en béton étanche, ventilé et visitable permet de protéger chaque puits de captage et de
rejet  contre tout risque d’infiltration d’eau, d’intrusion ou de détérioration.

Le  titulaire  prend les  dispositions  nécessaires  à  garantir  l’absence  de  contamination  chimique  ou
bactériologique de l’eau et de la boucle géothermale, en exploitation et au cours des opérations de
maintenance de la boucle géothermale.

Les échanges thermiques se font au travers d’échangeurs en circuit fermé. L’eau géothermale n’est
jamais mise en contact avec l’air. Aucun additif n’est ajouté à l’eau géothermale.

Le rejet  des eaux pompées dans les eaux de surface et  dans la nappe souterraine,  par le by-pass
raccordé au collecteur des eaux pluviales ou les puits de rejet, ne doit pas impacter l’état écologique
et  chimique du Thiou ni  engendrer  d’accroissement  de la  production algale  dans les eaux du lac
d’Annecy.

Article 21 : préservation des usages de la ressource en eau

L’installation géothermique de l’exploitant ne doit pas dégrader le fonctionnement des installations
géothermiques existantes ni ennoyer les ouvrages enterrés situés à proximité, pendant les essais et en
phase d’exploitation. 

L’exploitant réalise un inventaire des bâtiments possédant des niveaux enterrés susceptibles de subir
des désagréments liés au rehaussement de la nappe alluviale dans les conditions de fonctionnement de
la présente boucle géothermale les plus pénalisantes. Dans le cas où les conditions de fonctionnement
prévues dans sa demande ne permettraient pas d’éviter ces désagréments, l’exploitant propose une
modification des critères de fonctionnement du by-pass permettant la réinjection en surface au Thiou,
selon les modalités prévues à l’article 32 du présent arrêté. 

L’exploitant remet au moins neuf mois avant le début des travaux de forage et au maximum deux
ans après la publication du présent arrêté, à la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes, le recensement
de ces niveaux enterrés et, le cas échéant, la demande de modification des conditions de rejet.

L’exploitant étudie les effets hydrauliques et thermiques du fonctionnement de ses ouvrages sur
les ouvrages géothermiques et les effets hydrauliques sur les ouvrages de captables susceptibles
d’être perturbés dans les conditions de fonctionnement de la présente boucle géothermale les plus
pénalisantes.  Dans  le  cas  où  les  conditions  de  fonctionnement  prévues  dans  sa  demande  ne
permettraient  pas  un  fonctionnement  satisfaisant  de  ces  ouvrages,  l’exploitant  propose  une
modification des critères de fonctionnement du by-pass permettant la réinjection en surface au
Thiou, selon les modalités prévues à l’article 32 du présent arrêté. 

L’exploitant remet au moins neuf mois avant le début des travaux de forage et au maximum deux
ans après la publication du présent arrêté, à la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes, le recensement
de ces ouvrages géothermiques et de captage et, le cas échéant, la demande de modification des
conditions de rejet.

En cas de dégradation signalée du fonctionnement des installations voisines existantes imputable à la
présente installation, en particulier sur les installations géothermiques de l’Hôtel Imperial, l'exploitant

-10-

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 74-2018-11-28-008 - DREAL Arrêté d'octroi
à l'agglomération du Grand Annecy d'un permis d'exploitation de gîte géothermique basse température et d'autorisation d'ouverture de travaux miniers
d'exploitation de gîtes géothermique basse température

175



réduit le débit de son installation ou l’arrête. Cette démarche ainsi que les paramètres de mise en
œuvre de cette dernière sont consignés dans un protocole réalisé par l’exploitant, partagé avec les
usagers concernés et  transmis à la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes, trois mois avant la mise en
service de l’installation géothermique.

Article 22 : protection contre les émanations de fluide frigorigène

Le local technique dédié aux pompes à chaleur est uniquement accessible aux personnes techniques
habilitées. Les équipements sont hors d’eau par rapport au risque d’inondabilité (crue de référence et
crue historique). Un contrôle d’étanchéité est réalisé tous les six mois afin de vérifier l’absence de
fuite. Le fluide calorifique est constitué par du R134A, fluide de type HFC (hydrofluorocarbure) ou
par tout autre fluide présentant un pouvoir de réchauffement global plus faible.

Le local  technique est  doté de moyens de prévention et  de lutte contre l’incendie appropriés aux
risques liés à l’usage de fluides frigorigènes ainsi que d’un moyen permettant d’alerter les services
d’incendie et de secours. Les matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une
fois par an. 

Article 23 : mesures de suivi du fonctionnement de la boucle géothermale

La boucle géothermale est équipée des appareils de mesure nécessaires au suivi de l’exploitation, au
bon entretien des ouvrages et à la détection des anomalies avec à minima la mesure :

• de débit sur les canalisations géothermales reliant chaque puits aux pompes à chaleur

• de température en amont et aval des échangeurs thermiques, 

• de niveau piézométrique de la nappe dans chaque puits de captage et de rejet,

• de conductivité en amont et aval des échangeurs thermiques. 

L’ensemble des paramètres ci-dessus est mesuré sur la boucle géothermale en continu et est enregistré
de façon automatique et centralisée. 

Les puits de captage et de rejet sont équipés de dispositifs permettant le prélèvement d’échantillons
d’eau brute et la mesure du niveau piézométrique de la nappe.

La détection d’une anomalie ou le dépassement des valeurs autorisées à l’article 4 du présent arrêté
déclenchent  une  alerte  qui  provoque  soit  une  intervention  humaine,  soit  la  mise  en  sécurité
automatique des installations. 

Les valeurs anormales dans les analyses liées à des dysfonctionnements de la boucle géothermale et
les  mesures  mentionnées  au  présent  article  doivent  être  consignés  dans  le  rapport  annuel  cité  à
l’article 29.

Les installations de pompage sont équipées de compteurs volumétriques. Le choix et les conditions de
montage  des  compteurs  doivent  permettre  de  garantir  la  précision  des  volumes  mesurés.  Les
compteurs volumétriques équipés d’un système de remise à zéro sont interdits.

La boucle géothermale est également équipée d’un filtre à particules permettant la réduction du risque
de colmatage et  de la  quantité de matière en suspension dans les eaux rejetées.  Un dispositif  de
déferrisation installé à l’entrée de la pompe à chaleur permet de réduire le risque de développement
bactérien.

Article 24 : maintenance des ouvrages et des équipements

Les  installations  et  équipements  constituant  la  boucle  géothermale  doivent  être  maintenus  en
permanence en état de propreté et de bon fonctionnement. Ils sont, pour les équipements situés en
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surface, protégés contre d’éventuelles agressions mécaniques

Les  appareils  de  mesure  qui  équipent  les  ouvrages  sont  maintenus  en  permanence  en  état  de
fonctionnement et sont vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent.

Les pompes et leurs systèmes de commande doivent également faire l’objet d’un contrôle régulier.

L’exploitant  consigne dans un registre  les  interventions,  les  contrôles  particuliers  et  les  incidents
survenus sur la boucle géothermale. La date et les résultats de la vérification des appareils de mesure
y sont également indiqués.

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  de la  DREAL Auvergne – Rhône-Alpes,  avec les
événements  enregistrés  au cours  des  cinq dernières  années  et  est  communiqué annuellement  à la
DREAL Auvergne – Rhône-Alpes selon l’article 29 du présent arrêté.

Article 25 : intervention sur la boucle géothermale

Toute intervention susceptible de porter atteinte à l’intégrité de la boucle géothermale est portée à la
connaissance  du  préfet  et  de  la  DREAL Auvergne – Rhône-Alpes.  La  demande  est  adossée  à  un
dossier établi proportionnellement aux enjeux et adressé au préfet au moins un mois avant le début
des travaux.

Le titulaire précise le programme des travaux, les moyens prévus pour prévenir toute altération des
puits et pour s’assurer en fin d’opération du maintien de l’intégrité des ouvrages.

En tant que de besoin, la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes peut demander la réalisation de contrôles
complémentaires destinés à s’assurer du maintien de l’intégrité de l’ouvrage.

Si aucune observation n’est formulée par le préfet dans un délai d’un mois à compter de la réception
du dossier, les travaux envisagés peuvent être entrepris dans les conditions définies dans celui-ci. La
DREAL Auvergne – Rhône-Alpes est informée du démarrage des travaux. À l’issue des travaux,  le
titulaire en  adresse  un  compte-rendu  dans  un  délai  de  trois  mois  au  préfet  et  de  la  DREAL
Auvergne – Rhône-Alpes.

Article 26 : arrêt de l’exploitation, abandon des puits et travaux de bouchage

En cas d’arrêt de l’exploitation pendant une durée supérieure à six mois, le titulaire indique au préfet
et à la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes les mesures prises pour s’assurer de la conservation et de
l’étanchéité des ouvrages ainsi que ses éventuelles intentions d’abandon définitif.

S’il décide l’arrêt définitif de tout ou partie de l’exploitation, que ce soit en cours de validité ou au
terme de la validité du titre minier,  six mois avant,  le titulaire déclare au préfet et  de la DREAL
Auvergne – Rhône-Alpes  les  mesures  qu’il  envisage  de  mettre  en  œuvre  pour  se  conformer  aux
dispositions de l’article L. 163-3 du code minier et des articles 43 à 50 du décret n° 2006-649 modifié
du 2 juin 2006.

Le titulaire communique au préfet  dans les  deux mois  qui  suivent  le  comblement,  un rapport  de
travaux précisant les références de l’ouvrage comblé, l’aquifère précédemment surveillé ou exploité à
partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. Cette formalité met fin aux obligations
d’entretien et de surveillance de l’ouvrage.

Titre IV : CONTRÔLES, ANALYSES ET BILANS
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Article 27 : inspection périodique des puits

Les puits font l’objet d’une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier
l’état des installations concernées et l’absence de contamination des eaux prélevées. 

Le titulaire adresse le compte-rendu de cette inspection au préfet et à la DREAL Auvergne – Rhône-
Alpes, dans les trois mois suivant l’inspection. Aux documents de contrôle est joint un avis commenté
sur l’état général de l’ouvrage et les points particuliers à signaler.

Article 28 : analyses

Un suivi de la qualité de l’eau réinjectée ou évacuée au milieu superficiel par le by-pass est réalisé
afin de garantir la qualité de cette dernière et ne pas conduire à une dégradation du milieu de rejet.
Les débits des eaux prélevées sont mesurés en continu.

La mesure du niveau statique dans les puits de captage et de rejet est effectuée une fois par an, après
un arrêt d’exploitation suffisant ne montrant plus l’influence de cette dernière.

En  complément  des  mesures  réalisées  selon  l’article  23  du  présent  arrêté,  une  analyse  physico-
chimique et  bactériologique de l’eau géothermale  est  réalisée  une fois  par  an,  sur  un échantillon
prélevé en tête de chaque puits de captage. Cette analyse est réalisée à l’initiative et à la charge du
titulaire, au minimum sur les paramètres suivants :

1. Sulfates

2. Chlorures

3. Manganèse

4. Sodium

5. Potassium

6. Nitrates

7. Ammonium

8. Carbone organique total (COT)

9. Fer

10. Magnésium

11. Titre alcali métrique complet 
(TAC)

12. Carbonates -- Calcium

13. Potentiel hydrogène (pH)

14. Oxygène dissous

15. Escherichia coli

16. Entérocoques

17. Coliformes totaux

1. Germes aérobies revivifiables à
22 °C et 36 °C

2. Bactéries sulfito-réductrices

Au vu des résultats obtenus au bout de deux années, l’exploitant peut, sous réserve de justification et
de l’accord préalable de la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes, diminuer la périodicité d’analyse de
certains paramètres ainsi que le nombre de point de prélèvement, et cesser la surveillance de certains
paramètres.

Les résultats sont reportés dans le rapport annuel visé à l’article 29.

Article 29   : documents à transmettre – rapport annuel

Le  titulaire,  le  cas  échéant  par  l’intermédiaire  de  son  mandataire,  communique  à  la  DREAL
Auvergne – Rhône-Alpes (service EHN), dans les deux mois suivant la fin de chaque année civile,
sous format numérique :

• les résultats des contrôles visés à l’article 28 ;

• un extrait ou une synthèse de l’enregistrement visé à l’article 23, indiquant notamment :

◦ les volumes journaliers prélevés et réinjectés durant l’année civile ;

◦ le relevé de l’index des compteurs volumétriques, en fin d’année civile ;

◦ le relevé journalier du débit horaire maximal, pour l’année civile ;

◦ le  relevé  des  températures  moyennes  journalières  de  pompage et  de  réinjection,  pour
l’année civile ;

-13-

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 74-2018-11-28-008 - DREAL Arrêté d'octroi
à l'agglomération du Grand Annecy d'un permis d'exploitation de gîte géothermique basse température et d'autorisation d'ouverture de travaux miniers
d'exploitation de gîtes géothermique basse température

178



◦ le relevé des niveaux de nappe moyens journaliers sur chaque puits et mensuel sur chaque
piézomètre, pour l’année civile ;

◦ le  relevé des  conductivités  moyennes journalières  de pompage et  de  réinjection,  pour
l’année civile ;

• les opérations de maintenance, les contrôles et inspections effectués pour s’assurer du bon
état des puits ;

• les opérations de maintenance, les contrôles et inspections effectués pour s’assurer du bon
état des pompes à chaleur, ainsi que les volumes annuels de recharge en fluide frigorigène ;

• Les dysfonctionnements constatés sur la boucle géothermale.

Article 30 : accès aux installations et aux enregistrements

Le  titulaire  est  tenu  de  laisser  accès  aux agents  de la  DREAL Auvergne – Rhône-Alpes  dans les
conditions prévues à l’article L. 177-1 du code minier. 

Il tient à leur disposition tout renseignement concernant l’exploitation, la qualité de l’eau prélevée, le
niveau de l’eau dans les puits, les volumes prélevés et l’utilisation de l’eau.

Article 31   : contrôles complémentaires

Indépendamment  des  contrôles  explicitement  prévus  dans  le  présent  arrêté,  la  DREAL
Auvergne – Rhône-Alpes peut demander, en tant que de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de
prélèvements et  analyses d’effluents  liquides  ou gazeux,  de déchets  ou de sols ainsi  que toute
autre mesure destinée à s’assurer des dispositions du présent arrêté. 

Ils sont exécutés par un organisme tiers agréé que le titulaire aura choisi à cet effet ou soumis à
l’approbation de la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes s’il n’est pas agréé. Tous les frais engendrés
à cette occasion sont supportés par le titulaire.

Titre V : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 32   : modification de l’autorisation

Toute  modification  apportée  par  le  titulaire  aux ouvrages  ou  installations  de  prélèvement,  à  leur
localisation,  leur  mode  d’exploitation,  aux  caractéristiques  principales  du  prélèvement  lui-même
(débit, volume), tout changement de type de moyen de mesure ainsi que toute autre modification, de
nature  à entraîner  un changement  notable  des  éléments  du dossier  de  demande d’autorisation est
porté,  au  moins  un  mois  avant  sa  réalisation,  à  la  connaissance  du  préfet  et  de  la  DREAL
Auvergne – Rhône-Alpes avec tous les éléments d’appréciation.

Article 33: prolongation du permis d’exploitation

Six mois avant le terme de la validité du titre minier lui autorisant le droit d’exploiter, s’il décide de
poursuivre  l’exploitation,  le  titulaire  adresse  au  préfet  une  demande  de  prolongation  de  permis
d’exploitation. Conformément à l’article L. 142-11 du code minier, le permis d’exploitation peut être
prolongé par des périodes ne pouvant chacune excéder quinze ans.
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Article 34 : droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 35 : publication et information des tiers

Une  copie  du présent  arrêté  est  transmise  à  la  commune d’Annecy ville  nouvelle  pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois. Cet affichage est également réalisé par le pétitionnaire. Un
procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé au Préfet par voie postale.

L’arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de Haute-Savoie durant une
période d’au moins six mois.

Un extrait du présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-
Savoie.

Le même extrait est affiché en permanence sur le site par les soins du bénéficiaire de l’autorisation.

Article 36 : voies et délais de recours 

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement
compétent (Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, 38 000 Grenoble) : 

• par le demandeur dans les deux mois qui suivent la date de sa notification ;

• par toute personne intéressée dans les deux mois qui  suivent  la date de sa publication au
recueil des actes administratifs.

Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre en charge des mines. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Article 37 : exécution

M. le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  Haute-Savoie  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne – Rhône-Alpes, sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au titulaire qui est également en
charge de l’accomplissement des mesures de publication et d’information des tiers.

Le Préfet,

Signé

Pierre LAMBERT
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Annexe 1 : Périmètre du volume d’exploitation
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Annexe 2 : Caractéristiques des puits de captage et de rejet
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PREFET DE LA I IAUTE-SAVOIE

Annecy, le 3 décembre 2018
Pale Administratif des Installations
Classées
Rif: PAIC/CD

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n°PAIC-2018-0115
de mise en demeure de respecter certaines prescriptions
Société Fournier — Usine d’Alex

VU le code de l’environnement, titre la du livre V relatif aux installations classées pour la protection
de l’environnement, et son article L 171-8;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de Pierre LAMBERT, Préfet, en qualité de
préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrêté ministériel du 24 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2910.B de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

VU l’arrêté préfectoral n°2003.1 du 2 janvier 2003 autorisant la société Fournier à expLoiter une usine
de fabrication de plans de travail en panneaux de particules située à Alex;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement placé auprès du directeur régional de
‘environnement, de l’aménagement et du logement en date du 6 novembre 2018

VU les observations de la société Fournier en date du 23 novembre 2018

CONSIDÉRANT qu’il a été constaté à l’issue de la visite du 5 juillet 2018 et de l’examen des
résultats de mesure transmis le 24 octobre 2018 que la qualité des rejets atmosphériques de la
chaudière exploitée sur le site d’Alex de la société Foumier ne respectait pas les valeurs limites
prescrites par l’article 64 de l’arrêté ministériel du 24 septembre 2013 précité, notamment en ce qui
concerne les paramètres poussières et dioxines et fiiranes

CONSIDÉRANT la nécessité de protéger les intérêts visés à l’article L 511-l du code de
l’environnement, et notamment la qualité de l’air;

SUR proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture;
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ARRETE

Article I

La société Foumier (n° SIREN 325 520 898), dont le siège social est établi 18 rue des Vemaies -

74230 Thônes, est mise en demeure de respecter, sous un délai de 6 mois suivant la notification du
présent arrêté, les prescriptions de l’article 64 de l’arrêté ministériel du 24 septembre 2013 pour son
usine de fabrication de plans de travail en panneaux de particules située à Alex, à savoir

respecter l’ensemble des valeurs limites d’émission prescrites pour les rejets atmosphériques de sa
chaudière brûlant des déchets de bois.

Article 2

Si à l’expiration du délai fixé, les dispositions faisant l’objet du présent arrêté préfectoral n’ont pas été
respectées, il pourra étre fait application des sanctions prénles à l’article L 5 14-1 du code de
l’environnement, sans préjudice des sanctions pénales.

Article 3

Le présent arrêté sera notifié à la société Foumier.

Conformément à l’article L. 17-1l du code de l’environnement, le présent anété est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Grenoble, par le biais du portail
«télérecours citoyens», accessible à l’adresse suivante www.telerecours.fr

• par le titulaire de l’autorisation dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où la
présente décision lui aura été notifiée.

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de
° l’affichage en mairie de la présente décision
° la publication de la présente décision sur le site internet de la préfecture.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premierjour d’affichage de la décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge les délais mentionnés ci-avant.
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Article 4

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Haute Savoie et madame la directrice régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont
une copie sera adressée à madame le maire d’Alex.

Pour le Préfet,
La secrétaire générale,

FloraAcH
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Pôle administratif des installations classées

74-2018-12-07-011

Arrêté n°PAIC-2018-0116 du 7/12/2018 portant mise en

demeure à la société FRANK ET PIGNARD de respecter

les dispositions réglementaires relatives à la cessation

définitive d'activité du site ex-Gaillard situé au 500 rue des

sorbiers à THYEZ
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PRÉFET DE LA I IAUTE-SAVOIE

Pôle Administratif des Installations Classées

Annecy, le 7décembre2018
Réf: PAIC!CD

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

ARRETE n° PAIC-2018-0116
portant mise en demeure à la société FRANK ET PIGNARD de respecter les dispositions
réglementaires relatives à la cessation définitive d’activité du site ex-GAILLARD situé 500 me des
Sorbiers à THYEZ

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8-I, L. 514-5 et R. 512-66-1;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie

VU le récépissé de déclaration délivré le 21 novembre 2011 à la société GAILLARD au titre de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, pour les activités
de travail mécanique des métaux et de dégraissage métallique par emploi de solvants organiques ou
organohalogénés au sein de son établissement situé 500 me des Sorbiers sur le territoire de la
commune de THYEZ;

VU la notification de cessation définitive d’activité adressée par la société GAILLARD le 23 mars
2015, visant son établissement situé 500 me des Sorbiers à THYEZ;

VU l’absorption de la société GAILLARD par la société FRANK ET PIGNARD dont le siège social
est situé promenade de l’Arve - ZI des Pochons - BP 95 à 74311 - THYEZ CEDEX, intervenue en
septembre 2016

VU l’étude environnementale transmise par la société FRANK ET PIGNARD le 7 octobre 2015 et
complétée le 13 septembre 2017, réalisée par un organisme spécialisé dans le cadre de la cessation
définitive d’activité du site ex-GAILLARD situé 500 me des Sorbiers à THYEZ, étude qui a révélé
l’existence sur les lieux d’une pollution des sols en hydrocarbures totaux et en composés
organohalogénés volatils et qui a établi un plan de gestion proposant des solutions de dépollution;

VU le courrier préfectoral adressé à la société FRANK ET PIGNARD le 9 février 2018, par lequel il
lui a été demandé de fournir sous un délai de trois mois certaines justifications sur la mise en sécurité
du site et d’indiquer les dispositions qu’elle comptait prendre pour le remettre en état en fonction de
son usage futur, au regard des solutions de dépollution proposées dans l’étude environnementale
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susmentionnée, ce courrier formulant par ailleurs des recommandations sur les conditions de remise
en état des lieux

VU le jugement du Tribunal de commerce de Grenoble du 22mai 2018, désignant la SELARL MJ
ALPES en la personne de Maître Jean BLANCHARD et la SCP B.T.S.G. en la personne de Maître
Stéphane GORRIAS aux fonctions de liquidateurs de la société FRANK ET PIGNARD;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 4juin2018, transmis à la société
FRANK ET PIGNARD par courrier préfectoral recommandé le 11juin 2018 conformément aux
articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement, et constatant que la dite société n’a pas
communiqué les éléments demandés par le courrier préfectoral du 9 février 2018 susvisé;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 16juillet 2018, adressé par courrier
préfectoral recommandé le 10 août 2018 à la SELARL MJ ALPES en la personne de Maître Jean
BLANCHARD, désignée aux fonctions de co-liquidateur de la société FRANK ET PIGNARD,
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement

VU les observations de Maître Jean BLANCHARD formulées par courrier en date du 20 août 2018;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 18 septembre 2018, adressé par
courrier préfectoral recommandé le 26 septembre 2018 à la SCP B.T.S.G. désignée aux fonctions de
co-liquidateur de la société FRANK ET PIGNARD, conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5
du code de l’environnement

VU les observations de la SCP B.T.S.G. formulées par courrier en date du 9 octobre 2018;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 24octobre2018;

CONSEDERANT que la SELARL MJ ALPES en la personne de Maître Jean BLANCHARD et la
SCP B.T.S.G. en la personne de Maître Stéphane GORRIAS, désignées aux fonctions de liquidateurs
de la société FRANK ET PIGNARD, représentent légalement la dite société;

CONSIDERANT que la société FR4NK ET PIGNARD n’a pas apporté les éléments demandés par
le courrier préfectoral du 9 février 2018 susvisé, malgré la réponse adressée en ce sens par la SCP
B.T.S.G. au travers de son courrier du 9 octobre2018 précité;

CONSIDERANT dès lors que la société FRANK ET PIGNARD n’a pas entièrement satisfait aux
dispositions prévues à l’article R. 512-66-1 du code de l’environnement relatives à la cessation
définitive d’activité de l’établissement ex-GAILLARD situé 500 rue des Sorbiers à THYEZ, alors que
ce site présente en l’occurrence une pollution des sols, et qu’il y a lieu dans ce cas de faire application
de l’article L. 171-8-1 du code de l’environnement;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture

ARR ETE

Article 1

La société FRANK ET PIGNARD, représentée par la SELARL MJ ALPES en la personne de Maître
Jean BLANCHARD et par la SCP B.T.S.G. en la personne de Maître Stéphane GORRIAS, est mise en
demeure de satisfaire aux dispositions prévues à l’article R. 512-66-1 du code de l’environnement,
relatives à la cessation définitive d’activité de l’étabLissement ex-GAILLARD situé 500 rue des
Sorbiers sur le territoire de la commune de THYEZ.
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Dans ce cadre, il incombera à la société FRANX ET PIGNARD, sous un délai dc quatre mois à
compter de la date de notification du présent arrêté

- de fournir les justifications complémentaires attendues à l’égard de la mise en sécurité du site,
concernant respectivement la décontamination ou l’élimination du transformateur présent sur les lieux
sil s’avère contenir des polychlorobiphényles. le dégazage, le nettoyage, la neutralisation de la cuve
enterrée de ffiel domestique ou son retrait si celle-ci est à simple enveloppe, et le devenir de la
machine à dégraisser qui était précédemment employée.

Si besoin, la société FRANK ET PIGNARD se rapprochera du propriétaire du site à cet effet, dans
l’hypothèse où elle n’aurait pas la maîtrise du transformateur et de la cuve enterrée de fttel
domestique précités,

- d’indiquer les dispositions qu’elle compte prendre pour remettre en état le site en fonction de son
usage futur, avec le délai de mise en oeuvre correspondant, au regard du plan de gestion établi par
l’étude environnementale susvisée et des solutions de dépollution proposées dans la dite étude.

Les dispositions à prendre pour remettre en état le site devront intégrer les recommandations en la
matière, exposées dans le courrier préfectoral adressé le 9 février 2018 à la société FRANX ET
PIGNARD, dont notamment le fait d’obtenir un abattement des concentrations en polluants dans les
sols le plus large possible.

Article 2

A défaut d’exécution dans le délai imparti à l’article Pt, et indépendamment des poursuites pénales
qui pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre de la société FRANK ET PIGNARD les
sanctions prévues à l’article L. 171-8-II du code de l’environnement.

Article 3

Le présent arrêté sera notifié à la société FRANK ET PIGNARD, représentée par la SELARL Mi
ALPES 20 boulevard du Lycée - BP 90 - 74003 Annecy Cedex en la personne de Maître Jean
BLANCHARD et par la SCP B.T.S.G. 228 rue Paul Gidon à 73000 Chambéry en la personne de
Maitre Stéphane GORRIAS.

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Grenoble, par le biais du portail
« télérecours citoyens », accessible à l’adresse suivante : www.telerecours.fr

• par le titulaire de l’autorisation dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où la
présente décision Lui aura été notifiée.

• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
à l’article L.l81-3 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de:
o l’affichage en mairie de la présente décision
o la publication de la présente décision sur le site internet de la préfecture.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premierjour d’affichage de la décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge les délais mentionnés ci-avant.
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Artic’e 4

Madame la secrétaire générale de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées, sont chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent anêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée à

• Monsieur le sous-préfet de BONNE VILLE,
• Monsieur le maire de TUVEZ,

Pour le Préfet,
La secrétaire générale,

FloGOUAcH
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